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RAPPEL DU CADRE LEGAL 

 

Article R.151-ϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 

définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 

qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 

desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 

délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720005&dateTexte=&categorieLien=cid
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I SECTEURS CONCERNES PAR DES OAP -  LOCALISATION  

_ 

,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 sectorielles 
OAP Compensation / enrichissement 
du patrimoine végétal local  
(sur terrain de jeux actuel) 

Préservation du patrimoine végétal local  
Préservation des jardins arborés 
Préservation du verger le long de la 
liaison douce 

Les équipements  ɀ localisation des OAP 
 
La place de la mairie, les commerces 
ÌÏÃÁÕØ ÅÔ ÁÍÂÕÌÁÎÔÓȟ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÂÕÓ 
Le groupe scolaire : école maternelle et 
primaire  

Le boulodrome 
,ȭïÇÌÉÓÅ 

Les liaisons douces : un lien fédérateur  créateur 
de bien être et bien vivre ensemble  

Chemin de grande randonnée 
 
Circuit de randonnée 
 
OAP sectorielle intégrant un cheminement 
doux structurant 

 

 

 

 

 
 
 

Salle 
multifonctionnelle  

Friche ɀ rue de Gury 

Zone à urbaniser  
ruelle des amazeaux 
ɀ rue de la caisse  

Sécurité  et accés 
agricole  ɀ dents 
creuses potentielles 

&ÒÉÃÈÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɀ 
ruelle Vasseur 
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Friche  rue de Gury  
Surface constructible  : 2900 m²  
Nombre de logements : 4 logements 
ɉρτ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅɊ 
0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
proche  
Coefficient de biotope de 20% 
Compensation / enrichissement du 
patrimoine végétal local  :  
+ 1200 m²  
 

OAP trame verte et renforcement 
du lien fédérateur par une salle 
multifonctionnelle  avec 
stationnement (1600 m²) 
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ÃÉÔÙ ÐÁÒÃ  ɉσχυ- 400 
m²) . 
Espace déjà artificialisé (vestiaires  
(140 m²)  et stationnement existant 
(300 m²)  soit 440 m². 
Le city park étant comparable au 
ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÓÐÏÒÔȟ ÉÌ ÎȭÅÎÔÒÁÉÎÅ ÐÁÓ 
ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 
Totale artificialisation sur le terrain 
de sport déjà partiellement 
artificialisé,  de 1600 m² - 440 
(vestiaires et stationnement existants) 
=  1160m²  
Compensation / enrichissement du 
patrimoine végétal local  : 9300m² 
sur le terrain de sport actuel)  
 

Sécurisation de la sortie des écoles et 
de la place publique ɀ accès agricole 
rue de la caisse  ɀ Présence actuelle 
ÄȭÕÎ ïÌÅÖÁÇÅ ɀ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ Ì ȬïÌÅÖÁÇÅ 
ɀ DÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÔÒÁÎÓÆïÒïȟ ÕÎÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ 
pourrait permettre deux constructions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ (comptabilisée en dents 
creuses avec réserves) 
 

Enveloppe urbaine structurante ɀrue 
de la Caisse et liaison urbaine avec la 
rue des Amazeaux 
Surface constructible  : 8600 m²  
Nombre de logements :  13 logements 
(15-ρφ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅɊ 
Coefficient de biotope de 20% 
 

Artificialisation  : (+8600  m²)  

Compensation / enrichissement du 
patrimoine végétal local  : + 1430 m²  

Bilan artificialisation totale :  
- Salle multifonctionnelle et parking (partiellement 

artificialisé ɀ terrain de jeux actuel) : 1160 m² 
- Enveloppe urbaine structurante ɀ  

rue de la caisse : 8600 m² 
Total artificialisation  : 9760 m²  
 

 

&ÒÉÃÈÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɀ ruelle Vasseur  
Surface constructible  : 2660 m²  
Nombre de logements : 4 logements 
(15-ρφ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅɊ 
Coefficient de biotope de 20% 
Compensation / enrichissement du 
patrimoine végétal local  :  
+ 900 m²  

Bilan Compensation / enrichissement du patrimoine vegetal local :  
- Terrain de sport : 9300 m² 
- Rue de Gury ɀ friche : 1200 m² 
- Rue de la Caisse / ruelle des Amazeaux  : 1430 m² 
- Ruelle Vasseur : 900 m² 

Total compensation / enrichissement du patrimoine vegetal  local : 12 830  m²  

II ARTIFICIALISATION ET ENRICHISSEMENT 
DU PATRIMOINE VEGETAL LOCAL 
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III  LES RESEAUX SUR LES 3%#4%523 $ȭ/!0  - RAPPEL DU DIAGNOSTIC 

 Electricité Eau potable Eau usée  SDIS 

Zone à urbaniser 
Entre la rue des Amazeaux 
et la rue de la Caisse 

Le réseau passe au droit du site 
Le réseau est au droit du site. Le 
transformateur est à 250 Kva, il est utilisé à 
70% (ruelle des Amazeaux).Un 
renforcement pourrait être prévu si 
nécessaire. 
 

Bouclage entre la rue des 
Amazeaux (PVC 1110) et la 
rue de la caisse (F 80). 
Aucune contrainte nΩŜǎǘ 
précisée. Les réseaux 
passent au droit du site et 
sont suffisant. 
La capacité du captage est 
suffisante. 
 
 

Réseau à 
proximité  

Il faudra prévoir la défense contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ parait suffisant 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
par un poteau incendie dans le secteur 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Friche de la Ruelle Vasseur Possibilité de raccordement pour 4 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩordre de 3 mètres 
tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩaugmentation de la puissance 
du transformateur, si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un réseau de PVC 110 passe 
au droit du site, le site est 
raccordable. Possibilité de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
(emplacement réservé) 

Réseau à 
proximité en 
gravitaire (plan 
à transmettre) 

5ŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ, 
ŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ōƻǊƴŜ ƻǳ ǇƻǘŜŀǳ 
incendie sur la zone, ou à proximité. 
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 Electricité 
 

Eau potable Eau usée  SDIS 

Friche de la Rue de Gury Le réseau est existant au droit du site et 
permet le raccordement de 4 
constructions. 

Réseau à proximité Réseau à 
proximité. En 
attente du 
réseau. 
 

MƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл Ƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ǉar 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ 
assurée sur le terrain du bâtiment 
agricole. Il faut compter 10 m des flux 
thermiques. 
.Un poteau incendie peut être nécessaire 
(à voir au moment du dépôt de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

Salle multifonctionnelle Le renforcement du réseau par rapport au 
vestiaire existant peut être nécessaire. Un 
avis de la SICAE sera à demander. 

PVC160 au droit du site. Réseau existant, 
vérifier la 
capacité. 
Plan à 
transmettre. 

La zone est couverte par la défense contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
multifonctionnelle, une analyse devra être 
faite en fonction des besoins. 

Rue de la caisse ς Dents 
creuses  
2 constructions 1200 m² 

Réseau au droit du site F80 réseau existant au droit 
du site 

Réseau existant 
au droit du site 
(à confirmer 
avec les plans 
de réseaux) 

La zone est couverte par la défense contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
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I V DESCRIPTION DES OAP SECTORIELLES 

IV.1.OAP DU SECTEUR ɀ SECURISATION DE LA SORTIE DES ECOLES ET DE LA 
PLACE CENTRALE 

INTERET GENERAL DE Lȭ/!0  

#Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÐÒïÃÉÓï ÅÎ /!0 ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ maternelle : 

 

5Î ÃÏÒÐÓ ÄÅ ÆÅÒÍÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÓÏÒÔÉÅ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÒÕÅȟ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ cet accès est rendu 
particulièrement dÉÆÆÉÃÉÌÅ ÁÕØ ÈÅÕÒÅÓ ÄȭÁÆÆÌÕÅÎÃÅȢ 

 

 
 
 
3ÏÒÔÉÅ ÅÔ ÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ 
de faible affluence. 

 

Les flux concernent ÌȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅȟ ÌÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÌïÇÅÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ 
de 5,50 incluant les places de stationnement, ce qui ne laisse que 3 mètres de largeur.  

Un autre accès au corps de ferme est possible rue de la Caisse ,et permettrait de sécuriser les 
ÅÎÔÒïÅÓ ÅÔ ÓÏÒÔÉÅÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ  

Dans le cadre de cet OAP, ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÇïÒÅÒ ÌÅÓ ÆÌÕØ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÒÕÅ ÄÅ 
la  caisse. 

,Å ÃÏÒÐÓ ÄÅ ÆÅÒÍÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ υπ ÍîÔÒÅÓ ÁÕÔÏÕÒ Äe 
ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ɉÓÏÕÒÃÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅɊȢ   

,ȭÁÃÃîÓ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÉÓÓÅ ÐÁÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÎÏÎ ÂÝÔÉ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȢ 

$ÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÑÕÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÓÏÉÔ ÒÅÇÒÏÕÐï ɉÄÅÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire communal), les parcelles en arrière du corps de ferme en activité pourrait permettre 
ÄȭðÔÒÅ ÕÒÂÁÎÉÓÅÒȢ  

,ȭ/!0 ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÎïÃÅÓÓÉÔïs ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ 
maternelle. 

Ecole maternelle 

6ÏÉÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ ÅÔ ÁÕØ 
commerces notamment ambulant.  

,Á ÖÏÉÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ υȟυ Í ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ 
des places de stationnement 
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SCHEMA DE PRINCIPE D% ,ȭ/!0 ɀ !##%3 3%#52)3% $% ,ȭECOLE  

 

Ecole maternelle  
 
 Sortie actuelle du corps de ferme ɀ multiplication des flux 
Et sécurisation nécessaire 
 
&ÌÕØ  ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ ÅÔ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÌÅ 
long de la voie  

 

Corps de ferme en activité 
Elevage avec un périmètre de protection de 50 mètres (source 
enquête agricole) 
.ïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÕ ÃÏÒÐÓ ÄÅ ÆÅÒÍÅ ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÁÉÓÓÅ ÄÅ 
7 mètres  pour les engins agricoles 
Possibilité de 2 -3 logements en dents creuses sur 1 200 m² 
environ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÓÏÉÔ délocalisé  (règle de 
réciprocité) ɀ comptabilisé en dents creuses possibles. 
Coefficient de biotope de 30% 
Places de stationnement nécessaire s ÓÕÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ 
parcelles en dents creuses (au minimum une place de 
stationnement par logement le long de la rue de la caisse) 
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IV.2.OAP DU SECTEUR ɀ &2)#(% $ȭ!#4)6)4%3 RUELLE VASSEUR- 
RENOUVELLEMENT URBAIN 

Implanté au sein du village Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Eloi classée Monument Historique en 
1919, le site ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉ ÁÎÃÉÅÎ ÅÎ ÆÒÏÎÔ Û ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ ÅÔ ÌÅ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
récent dont les constructions sont essentiellement implantées au milieu de la parcelle sans 
mitoyenneté. 

 

,ȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅȟ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅȟ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÂÕÓ ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ σφπ ÍîÔÒÅÓ 
du site. 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÂÝÔÉ ÅÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÁ ÕÎÅ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ )Ì ÎȭÙ 
Á ÐÁÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ɉÓÏÕÒÃÅ ÍÁÉÒÉÅɊȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÅ Ótockage de type 
agricole.  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÓÓu urbain du village  
tout en assurant ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Eloi.   

  

Friche ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ 
ruelle Vasseur occupée 
actuellement par un 
bâtiment de près de 
500m² 

 

Eglise classée 

Mairie, place centrale, 
commerces, arrêt de bus 

Bâti ancien en 
front à rue et 
corps de 
ferme en U ou 
en L de la rue 
ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 

Lotissement 
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LES RISQUES ET NUISANCES 

,Å ÓÉÔÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 Åst en dehors des zones humides et à dominantes humides, il ne 
ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
périmètre du SAGE Oise Moyenne. 
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Topographie du site :  

 

,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ  

Le terrain est légèrement pentu en direction du ruisseau LÅ -ÁÒÅÕÉÌ ɉÄïÎÉÖÅÌï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ χ 
mètres en pente douce).  

Il conviendra de prendre quelques précautions : 

- Absence de sous-sol 
- )ÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÅØÈÁÕÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÌ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÄïÖÉÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ  
- Prévoir des haies dans le sens inverse de la pente (en limite séparative de propriété pour 
ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÏÕ ÅÎÔÒÅ ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎɊ 

Le site géorisque et le site infoterre recensent les risques. 

!Õ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ :  
.ȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒÅÔÒÁÉÔ ÅÔ ÇÏÎÆÌÅÍÅÎÔ Äes argiles ɀ exposition faible. 
Le site nȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÎÉ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 
 
En termes de pollution ou de sites potentiellement contaminés, aucune présence répertoriée 
dans les bases de données Basias ɀ"ÁÓÉÏÌȟ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȟ ÓÕÇÇïÒÁÎt ainsi un 
environnement exempt de sites industriels ou de risques de pollution majeure.  
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππȟ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ 
Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ɉ:.)%&&Ɋȟ ÕÎÅ :ÏÎÅ Û $ÏÍÉÎante Humide, ni 
ÐÁÒ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ )Ì ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÔÉÅȟ ÎÏÎ ÐÌÕÓȟ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÎÉ ÎȭÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÉÏÔÏÐÅȢ 
 
 
 
 
 
 
 

Courbes de niveau 
distantes de 5 
mètres 

Direction de la pente 

Source : IGN  
75 m 

70m 

80m 
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PROGRAMME : 

Surface totale nette (espace à bâtir) : 2660 m² 

SurfaÃÅ ÄÅ Ìȭ/!0    : 3560  m² 

%ÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÌÏÃÁÌ ÅÔ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 
classée : 900 m² 

Nombre de logement estimé  : 4 logements  

Densité nette de logements : 15-16 ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ 

02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT DE LA ZONE  

Surface estimée des espaces à planter, enrichissement du patrimoine végétal local  et 
ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÃÌÁÓÓïÅ : 900 m² 
 

5ÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÅÒÁ Û ÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ typologie de logements, avec des formes 
urbaines simples ou traditionnelles, des volumes compacts et économes en énergie. Les 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÒïÆÌïÃÈÉÅÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÁÐÐÏÒÔ 
ÓÏÌÁÉÒÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÉÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ   

La ruelle Vasseur étant à proximité de lȭïÇÌÉÓÅ ÃÌÁÓÓïÅ et empruntée par les randonneurs (chemin 
de grande randonnée 123), le circuit équestre de la ruelle Vasseur inscrit au PDIPR), un 
enrichissement du patrimoine végétal couplé avec une valorisation paysagère sont à mettre en 
ĞÕÖÒÅȢ 

RESEAUX 

Eau pluviale : en ce qui concerne la gestion des eaux de pluie, le principal objectif est de 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅÕÒ ÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÅÔȾ ÏÕ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 
,ȭÅÁÕ ÐÌÕÖÉÁÌÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÔÒÁÉÔïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒation sans possibilité de rejet. 
Il est préconisé la mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, telles 
que la création de noues, les chaussées drainantes, afin de minimiser les risques de 
ruissellement et favoriser une meilleure infiltration directe des eaux pluviales dans le sol. 
 

2ÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ Û ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖïȢ  

Les réseaux ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÁÓÓÅÎÔ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ruelle Vasseur, les gestionnaires 
ont informé la commune que le réseau et sa capacité permettent le raccordement des 
constructions de ce secteur. 

,ÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ  ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ.  

,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ  ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ de la ruelle Vasseur devra être suffisant. Cet éclairage tiendra compte des 
préconisation trame noire ÄÅ Ìȭ/!0 ÔÒÁÍÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ  : 
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Les réseaux collectifs devront être enfouis et la fibre optique devra être prévue pour assurer les 
besoins des futurs occupants notamment dans ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕȢ 

 

PHASAGE ENVISAGE 

,Å ÓÉÔÅ ÓÅÒÁ ÁÍïÎÁÇï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

GESTION DES DECHETS : 

Pr ailleurs, la question de la gestion des déchets nécessite une réflexion en collaboration avec 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÉÎÃÌÕÒÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 
collecte, le tri et le traitement des déchets au sein de cette zone (notamment pour la gestion des 
déchets fermentescibles).  

Des systèmes de compostage dans les jardins sont préconisés
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SCHEMA DE PRINC)0% $% ,ȭ/!0 ɀ &2)#(% $ȭ!#4)6)4%3 2UELLE VASSEUR 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

12-13 mètres Profondeur estimée (à titre indicati f 33 - 35 mètres) 

Ruelle 

vasseur 

Place de stationnement : principe de dalles alvéolées ou dalles semi-perméables 

con­ues pour laisser passer lôeau de pluie (infiltration), limiter lôeffet de chaleur lô®t® et 

verdir lôespace habituellement min®ral 

Arbres fruitiers ï Variétés anciennes  

Accès aux propriétés : principe dôun acc¯s pour deux logements. 

Principe du verger conservatoire ï variété anciennes 

 

Plantes mellifères et nectarifères entre les fruitiers 

Allée engazonnée en fauche assurant les liaisons douces pour les randonnées 

pédestres  

Accès à la parcelle ï 1 logement. 

Parcellaire constructible ï Coefficient de biotope de 30 %  intégrant la haie de 

charmille à préserver au sud, et dans la mesure du possible les quelques éléments du 

patrimoine arboré intra-parcellaire : bouleau verruqueux, noisetier commun, Viorne 

obier, Sureau noir (ces quelques éléments du patrimoine seront à conserver ou 

replanter selon leur localisation au sein de la parcelle constructible et le principe de 

renforcement végétal) 

 

 

Profondeur 
estimative : 
74 ɀ 75 m 

N 
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PRINCIPE $ȭ%.2)#()33%-%.4 $5 PATRIMOINE VEGETAL ET DE VALORISATION 
PAYSAGERE A PROXIMIT% $% ,ȭ%',)3% #,!33%E DE SAINT-ELOI (900 M²) 

- 0ÌÁÎÔÅÒ ÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÒÁÎÇïÅ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÆÒÕÉÔÉÅÒÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÕ ÖÅÒÇÅÒ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 
(variétés anciennes).  Outre la conservation de variétés anciennes, ces fruitiers sont 
appréciés des abeilles printanières et autres pollinisateurs, et créent une ambiance 
végétale appréciée des promeneurs.  

Exemple de plantation de verger basses-tiges :  

 

- Semer des bandes de mélanges de plantes mellifères et nectarifères entre les fruitiers. 
Ces plantes produisent nectar et pollen prisée des abeilles et autres insectes 
ÐÏÌÌÉÎÉÓÁÔÅÕÒÓȢ %ÌÌÅÓ ÒÅÎÆÏÒÃÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Ìȭattractivité  paysagère des lieux (fleurs, 
couleurs, immersion végétale). 

- Proposer un cheminement doux engazonné entre ces deux rangées de fruitiers 
- Maintenir et créer sur site des tas de pierre sous forme de zone refuge pour la 

microfaune. 

 

Aménagement du secteur et démolition du hangar  :  

%Î ÃÁÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÄïÍÁÎÔîÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÈÁÎÇÁÒ : éviter la période printanière (présence 
ÄÅ ÎÉÄÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØɊ ÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ ÁÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄȭÕÎ ÎÁÔÕÒÁÌÉÓÔÅ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
ɉÖÅÉÌÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÏÉÓÅÁÕØȟ ÄÅ ÃÈÉÒÏÐÔîÒÅÓɊȢ 
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IV.3 OAP DU SECTEUR ɀ FRICHE RUE DE GURY 

Implanté au sein du village à proximité du boulodrome, cet espace se localise au sein du bâti 
ancien du village. 

,ȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅȟ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅȟ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÂÕÓ ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ σπ ÍîÔÒÅÓ ÄÕ 
ÓÉÔÅȢ ,ȭïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ ςυπ ÍîÔÒÅÓ ÄÕ ÓÉÔÅȢ 

 

La particularité du bâti consiste en une implantation de la construction particulière :  

 

 

Vent 
dominan
t 

Boulodrome 

Friche de la rue de Gury 
entourée de constructions des 
quatre côtés.  

 Mairie, place centrale, 
commerces, arrêt de bus 

Bâtiment agricole ne 
correspondant pas à un 
élevage, mais nécessitant 
une distance 
ÄȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ɉρπ 
mètres ɀ source SDIS) . 
,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
paysager permettra cette 
prise en compte. 
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Le bâti ancien (façade gouttereau) ÓȭÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔï ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎt Sud-Sud-Ouest / Nord-Nord 
Est pour se préserver des vents dominants. 

#Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÓÕÉÖÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ 
'ÕÒÙȢ 3Á ÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÅÎ ÃĞÕÒ ÄȭÉÌÏÔ ÌÅ ÐÒïÓÅÒÖÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅȟ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔÓȢ 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ tissu urbain ancien du 
village  tout en assurant un éloignement de plus de 10 mètres du bâtiment agricole et un 
renforcement de la biodiversité.   

LES RISQUES ET NUISANCES 

,Å ÓÉÔÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ Û ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ il ne 
ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
périmètre du SAGE Oise Moyenne. 

Topographie du site :  

 

,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ  

Le terrain est ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÐÅÎÔÕ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÄïÎÉÖÅÌï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ υ-6 
mètres en pente douce. 

 

 

 

Courbes de niveau 
distantes de 5 mètres 

Direction de la pente 

Source : IGN  

75m 

80 m 

85 m 

85m 
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Il conviendra de prendre quelques précautions : 

- Absence de sous-sol 
- InterÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÅØÈÁÕÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÌ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÄïÖÉÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ 
- Prévoir des haies dans le sens inverse de la pente notamment entre les constructions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȢ 

- 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÈÁÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÁÕ ÓÕÄ ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÁÕ 3ÕÄ-Est du site 
ɉÃÏÎÆîÒÅ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅɊ 

Le site géorisque et le site infoterre recensent les risques. 

!Õ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ :  
.ȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒÅÔÒÁÉÔ ÅÔ ÇÏÎÆÌement des argiles ɀ exposition faible. 
,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÎÉ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 
 
En termes de pollution ou de sites potentiellement contaminés, aucune présence répertoriée 
dans les bases de données Basias ɀBasiolȟ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȟ ÓÕÇÇïÒÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÕÎ 
environnement exempt de sites industriels ou de risques de pollution majeure.  
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππȟ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ 
Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ et Floristique (ZNIEFF), une Zone à Dominante Humide, ni 
ÐÁÒ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ )Ì ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÔÉÅȟ ÎÏÎ ÐÌÕÓȟ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÎÉ ÎȭÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÉÏÔÏÐÅȢ 
 

PROGRAMME : 

Surface totale nette (espace à bâtir)  : 2900 m² 

Surface totale ÄÅ Ìȭ/!0   : 4100  m² 

Enrichissement du patrimoine local et valorisation paysagère à proØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 
classée : 1200 m² (préservation du bâtiment agricole et aménagement paysager) 

Nombre de logement estimé  : 4 logements 

Densité nette de logements : 14 ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ 
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02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT DE LA ZONE  

Surface estimée des espaces à planter, enrichissement du patrimoine végétal local : 1200 m² 
 

5ÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÅÒÁ Û ÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ 
urbaines simples ou traditionnelles, des volumes compacts et économes en énergie. Les 
orientations des logements devront être réfléchies pour permettre un maximum dȭÁÐÐÏÒÔ 
ÓÏÌÁÉÒÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÉÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ   

Un éloignement par rapport au bâtiment agricole existant est à prévoir. 

5Î ïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ υπ ÍîÔÒÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÓÔ Û ÐÒïÖÏÉÒ :  

 

RESEAUX 

Eau pluviale : en ce qui concerne la gestion des eaux de pluie, le principal objectif est de 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅÕÒ ÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÅÔȾ ÏÕ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 
,ȭÅÁÕ ÐÌÕÖÉÁÌÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÔÒÁÉÔïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒÅÊÅÔȢ 
Il est préconisé la mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, telles 
que la création de noues, les chaussées drainantes, afin de minimiser les risques de 
ruissellement et favoriser une meilleure infiltration directe des eaux pluviales dans le sol. 
Les réseaux passent au droit du site, rue de Gury.  

Les gestionnaires ont informé la commune que le réseau et sa capacité permettent le 
raccordement des constructions de ce secteur. 

,ÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ 
voie interne de desserte. 

,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ  ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÅÔ ÐÌÁÃÅÔÔÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÐÒïÖÕȢ 

,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ devra suivre le principe de la trame noire :  

Pour lutter contre ces effets, la démarche de Trame noire a été mise en place avec pour objectif de 

préserver ou restaurer un réseau écologique propice à la vie nocturne. 

"ÝÔÉÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ɉυπ ÍîÔÒÅÓ de perimètres de 
protection ɀ règle de réciprocité) 
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Les réseaux collectifs devront être enfouis et la fibre optique devra être prévue pour assurer les 
ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÏÃÃÕÐÁÎÔÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕȢ 

La voirie interne du secteur à aménager prendra en compte le principe suivant :  

)Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ÇÁÂÁÒÉÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÓÁÎÔ ÅÔ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ 
de déplacement doux 

  

 

 

 

 

 

 

PHASAGE ENVISAGE 

,Å ÓÉÔÅ ÓÅÒÁ ÁÍïÎÁÇï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

GESTION DES DECHETS : 

Pr ailleurs, la question de la gestion des déchets nécessite une réflexion en collaboration avec 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÉÎÃÌÕÒÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 
collecte, le tri et le traitement des déchets au sein de cette zone (notamment pour la gestion des 
déchets fermentescibles).  

Des systèmes de compostage dans les jardins sont préconisés. 

 

Voirie 

Principe de la voie de desserte interne 

$ÉÓÓÏÃÉÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÉïÔÏÎ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÉÒÃÕÌï 
(alignement en arbres  fruitiers associé au 
stationnement et principe de dalles 
alvéolées sur les places de stationnement de 
la voie interne ou dalles semi-perméables 
conçues pour laisser passeÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ 
ɉÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎɊȟ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒ ÌȭïÔï 
ÅÔ ÖÅÒÄÉÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ minéral. 
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0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ Ìȭ/!0 

Principe de voirie et placette  

Accès interne ɀ aucun accès direct ne sera autorisé rue de Gury 

Cheminement doux ɀ enherbement fauché 

Enrichissement du patrimoine végétal local et paysage :  

Semer des patchs de mélange de plantes mellifères et 
nectarifères aux abords du bâti existant. 

Planter un verger (variétés anciennes et semer des bandes de 
mélange de plantes mellifères et nectarifères entre les 
fruitiers. Espace partagé favorisant le lien fédérateur et 
identitaire. Les plantes mellifères et nectarifères renforcent 
ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ (fleurs, couleurs) et 
produisent nectar et pollen 

0ÌÁÎÔÅÒ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ɉÌÉÎïÁÉÒÅ ÄÅ ÈÁÉÅÓ 
indigènes) 

2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÈÁÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÈÁÉÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

-ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÐÁÔÃÈ ÁÒÂÕÓÔÉÆ Û ÒÏÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ 
coefficient de biotope 

Envisager un maintien de la haie arbustive de cotonéaster en 
dépit du caractère non indigène de la haie) au regard de son 
ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÄȭÏÉÓÅÁÕ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÍÅÎÔ ÍÅÎÁÃï 

Parcelle constructible  coefficient de biotope de 20%  

 

 

 

SCHEMA DE PRINCIPE D% ,ȭ/!0 ɀ FRICHE DE LA RUE DE GURY 
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IV.4. OAP DU SECTEUR ɀ ENVELOPPE URBAINE STRUCTURANTE  

(LIAISON ENTRE LA RUE DE LA CAISSE ET LA RUELLE DES AMAZEAUX) 

LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SECTEUR $% ,ȭ/!0 

La lÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

,ȭïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅȟ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅȟ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔ de bus se localise à environ 280 mètres 
du site.  

 

Implanté au sein du village, ce secteur ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ permet : 

- de ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÉÁÉÒÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ  
- de combler un interstice urbain ɀ rue de la Caisse tout en assurant une logique urbaine 
- De conforter le noyau central structurant autour de la place de la mairie 

  

 

Place centrale ɀ Mairie 
commerces ɀ arrêt de bus 

3ÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 
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Principe de renforcement de la centralité  :dans la logique de la trame viaire 
existante  :  

-  

,Å ÂÝÔÉ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÓÕÒÔÏÕÔ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ constructions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅȢ 

LES RISQUES ET NUISANCES 

,Å ÓÉÔÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ Û ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÉÌ ÎÅ ÓÅ 
ÓÉÔÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄes sur le périmètre du 
SAGE Oise Moyenne. 

Topographie du site :  

 

Centralité 

 

Courbes de niveau 
distantes de 5 mètres 

Direction de la pente 

Ligne de crête 

Source : IGN  

72.5 m 

70 m 

85 m 

75m 
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,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ  

Le terrain est légèrement pentu ɉÄïÎÉÖÅÌï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ ÍîÔÒÅÓɊ en direction de la rue de la 
Caisse. Il est à noter que le site se localise principalement sur une ligne de crête.  La 
surface de ruisselle ment est très faible compte tenu de la présence de la ligne de crête.  

Il conviendra de prendre quelques précautions : 

- Absence de sous-sol 
- )ÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÅØÈÁÕÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÌ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÄïÖÉÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ 
- Principe de linéaires de haies en quinconce  (schéma de principe ÄÅ Ìȭ/!0) 

Le site géorisque et le site infoterre recensent les risques. 

!Õ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ :  
 
 
Le site est concerné par une exposition forte au retrait et  gonflement des argiles , de la 
même manière que le centre ancien autour de la mairie  : 

  
Le règlement permettra de prendre en compte le risque de retrait et gonflement des argiles 
ÅÔ ÌÁ ÐÌÁÑÕÅÔÔÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 
sera jointe en annexe du règlement  

Source : géorisque 

Exposition forte 

Exposition Moyenne 

Exposition faible 
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Les fiches présentées ci-après détaillent les principales mesures envisageables pour réduire 
ƭ ŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
destinées ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ Ř ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘύΣ Ƴŀƛǎ ǎ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ 
également aux différents professionnels de la construction. 

 

Elles ont pour objectif premier de détailler les mesures préventives essentielles à mettre 
oeuvre. Deux groupes peuvent être distingués : 

ω ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ř ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭ ŀƳǇƭŜǳǊ du phénomène :  

- ŦƛŎƘŜ оΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ř ǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Τ  

- fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;  

- ŦƛŎƘŜ рΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ř ǳƴ ŞŎǊŀƴ ŀƴǘƛ-racines ;  

- ŦƛŎƘŜ сΣ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ř ŜŀǳȄ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ  

- fiche 7, étanchéification des canalisations enterrées ;  

- ŦƛŎƘŜ уΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ř ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ;  

- ŦƛŎƘŜ млΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ř ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘǊŀƛnage. 

ω ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎ ƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǇƘŞnomène et ainsi 
à minimiser autant que possible les désordres :  

- fiche 1, adaptation des fondations ;  

- fiche 2, rigidification de la structure du bâtiment ;  

- fiche 9, désolidariser les différents éléments de structure. 
 

Autres risques 

,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ pas concerné par des mouvements de terrain, ni par des cavités souterraines. 
 
En termes de pollution ou de sites potentiellement contaminés, aucune présence répertoriée 
dans les bases de données Basias ɀBasiolȟ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȟ ÓÕÇÇïÒÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÕÎ 
environnement exempt de sites industriels ou de risques de pollution majeure.  
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππȟ ÕÎÅ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ 
Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ et Floristique (ZNIEFF), une Zone à Dominante Humide, ni 
ÐÁÒ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ )Ì ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÔÉÅȟ ÎÏÎ ÐÌÕÓȟ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÎÉ ÎȭÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÉÏÔÏÐÅȢ 
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PROGRAMME : 

 

Surface tota le nette (espace à bâtir  incluant la voirie et réseaux ) :   8 600 m²  

Voirie  : 1000 m²  (estimation)  

Enrichissement du patrimoine naturel  : 1430 m²  

3ÕÒÆÁÃÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/!0 : 10 030 m²  

Nombre de  logement estimé  : 13 logements  

Densité nette logements  : 15-16  ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ 

02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT DE LA ZONE  

5ÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÅÒÁ Û ÐÏÒÔÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ 
urbaines simples ou traditionnelles, des volumes compacts et économes en énergie. Les 
orientations des logÅÍÅÎÔÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÒïÆÌïÃÈÉÅÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÁÐÐÏÒÔ 
ÓÏÌÁÉÒÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÉÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ   

,Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÅÓÔ ÄÅ ÐÒïÖÏÉÒ ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ comparable aux 
compositions des corps de ferme existants au sein du tissu urbain de Mareuil-la-Motte. 

La réflexion intégrera la symbiose paysagère entre le bâti, les haies, les arbres existants et les 
fonds de jardins.  

La voirie interne du secteur à aménager prendra en compte le principe suivant :  

)Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ÇÁÂÁÒÉÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÓÁÎÔ ÅÔ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ 
de déplacement doux 

  

 

 

 

 

 

 

PHASAGE ENVISAGE 

,Å ÓÉÔÅ ÓÅÒÁ ÁÍïÎÁÇï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ou de deux opérations ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

RESEAUX 

Eau pluviale : en ce qui concerne la gestion des eaux de pluie, le principal objectif est de 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅÕÒ ÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÅÔȾ ÏÕ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 
,ȭÅÁÕ ÐÌÕÖÉÁÌÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÔÒÁÉÔïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒÅÊÅÔȢ 

 

Voirie 

Principe de la voie de desserte interne 

De préférence en double sens 

0ÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÓ-côté 
pour le piéton et les modes de circulations 
douces et permettre la végétalisation le 
long de la voie interne de desserte. 

Prévoir des places de stationnement le long 
de la voie interne.  
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Il est préconisé la mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales, telles 
que la création de noues, les chaussées drainantes, afin de favoriser une meilleure infiltration 
directe des eaux pluviales dans le sol. 
 

,ÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÁÓÓÅÎÔ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅȟ  les gestionnaires ont informé 
la commune que le réseau et sa capacité permettent le raccordement des constructions de ce 
secteur. 

Les réseaÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÄÅ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ 
voie interne de desserte. 

,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ  ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÐÒïÖÕȢ 

Les réseaux collectifs devront être enfouis et la fibre optique devra être prévue pour assurer les 
ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÏÃÃÕÐÁÎÔÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕȢ 

Pour lutter contre ces effets, la démarche de Trame noire a été mise en place avec pour objectif de 

préserver ou restaurer un réseau écologique propice à la vie nocturne. 

 

 

GESTION DES DECHETS : 

Pr ailleurs, la question de la gestion des déchets nécessite une réflexion en collaboration avec 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÉÎÃÌÕÒÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 
collecte, le tri et le traitement des déchets au sein de cette zone (notamment pour la gestion des 
déchets fermentescibles).  

Des systèmes de compostage dans les jardins sont préconisés. 
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Principe de maillage urbain dans la logique de la trame viaire 
urbaine existante  : 
 

Principe de liaison structurante ɀ voirie  
 
Accès internes à la zone ɀ aucun accès direct ne sera 
autorisé rue de la Caisse et ruelle des Amazeaux 

 

Enrichissement du patrimoine végétal local  : 
Planter  deux lignes de  haies en quinconce  : rangée par alternance de 
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌ 
enherbé libre (peu de fauche ou fauche tardive une fois tous les deux à 
trois  ans) ɀ semer quelques patchs de plantes mellifères ɀ nectarifères en 
limite nord. Profondeur totale ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρς-15 mètres 
Préserver les arbres existants  : charme commun à dendromicrohabitats 
et frêne commun (pouvant être intégré au coefficient de biotope) 
Planter des hÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÓÅÍÅÒ ÄÅÓ ÂÁÎÄÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ 
messicoles (instauré un niveau de biodiversité élevé et transition avec 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅɊ ɀ pouvant être intégrer au coefficient de biotope 
Planter une h aie ou /  et des plantes mellifères  ɀ pouvant être intégré 
au coefficient de biotope 

SCHEMA DE PRINC)0% $% ,ȭ/!0 ɀ MAILLAGE ENTRE LA RUE DE LA CAISSE ET LA RUELLE DES AMAZEAUX 

 

 

Ruelle des  
Amazeaux 

Rue de la 
caisse 
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Coefficient de bioto pe des parcelles constructibles  : 30% 
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ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE NATUREL VEGETAL 

Zone de plantation de linéaires de haies  : ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ  ÓÅra de 12 mètres minimum sur une 
longueur de 98 mètres soit environ 1176 m² ÄȭÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌȢ 

0ÌÁÎÔÅÒ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÕ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÄÅÕØ ÒÁÎÇïÅÓ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÐÁÒ ÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ 
localement et bien adaptées ȡ &ÕÓÁÉÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅȟ 'ÒÏÓÅÉÌÌÉÅÒ Û ÍÁÑÕÅÒÅÁÕȟ .ÏÉÓÅÔÉÅÒȟ #ÏÒÎÏÕÉÌÌÅÒ 
SÁÎÇÕÉÎȟ ȣ 

Planter au minimum deux lignes de haies en quinconce.  

Principe de haies : confère liste et guide en annexe. 

Exemple de plantation de haies ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ :  

 
 
 

 

 
%Î ÐÁÒÔÉÅ ÎÏÒÄȟ ÓÏÉÔ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÐÌÁÎÔÅÒ 
quelques patchs de mélange de plantes mellifères et nectarifères. Ces plantes produisent 
ÎÅÃÔÁÒÅÓ ÅÔ ÐÏÌÌÅÎ ÅÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÎÔ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ɉÆÌÅÕÒÓ ÅÔ ÃÏÕÌÅÕÒÓɊȢ 

Entre les arbustes et les linéaires de haies : favoriser des espaces végétaux en libre 
développement (expression de la banque de graine actuelle) sans gestion ou avec peu de 
gestion (une fois tous les deux à trois ans) 

Aménager un hôtel à insectes, exemple :  

 

Préserver les arbres existants  : frêne  de belle taille  et charme commun  (source évaluation 
environnementale ɀ #0)% ÄÅ Ìȭ/ÉÓÅɊ 

Ces arbres sont à considérer au regard des services écosystèmiques rendus 
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4ÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ : 

0ÌÁÎÔÅÒ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÓÅÍÅÒ ÄÅÓ ÂÁÎÄÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÍÅÓÓÉÃÏÌÅÓ 
ɉÉÎÓÔÁÕÒï ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ïÌÅÖï ÅÔ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅɊ ÓÕÒ 
environ 140 mètres linéaires (soit une superficie de  ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ςυ0- 300 m²)  
Pour les plantations de haies confère liste en annexe (exemple troène commun, fusain 
Äȭ%ÕÒÏÐÅȟ 6ÉÏÒÎÅ ÏÂÉÅÒȣɊ 
Semer, en lisière Est de la haie, des bandes de plantes messicoles. Ces plantes inféodées 
aux cultures fournissement abri et nourriture à un large cortège faunistique et 
contribuent ainsi à instaurer un niveau de biodiversité plus élevé dans et en périphérie 
des parcelles. 
 

  

Source CPIE Hauts-de-France (confère annexes : plantes messicoles) 
Confère liste en annexe des plantes messicoles. 
 

Coefficient de biotope par parcelle constructible  de 30%. 
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IV.5. OAP DU SECTEUR ENTREE DE VILLAGE RD78 ɀ 
ACTUEL TERRAIN DE JEUX 

AMENAGEMENT EN SALLE MULTIFONCTIONNELLE 
ET ENRICHISSEMENT DE LA BIODIVERSITE  

LA LOCALISATION DU SECTE52 $ȭ!-%.!'%-%.4 

#Å ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÏÃÃÕÐï » par le terrain de jeux et ses vestiaires. 

 

LES RISQUES ET NUISANCES 

,Å ÓÉÔÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ Û ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÉÌ ÎÅ ÓÅ 
situe pas dans une zone humide effective de ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ 
SAGE Oise Moyenne. 

  

 

Localisation de la salle 
multifonctionnelle  

Compensation / 
enrichissement du patrimoine 
naturel végétal 
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Topographie du site :  

 

,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ  

Le terrain est ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÐÅÎÔÕ ɉÄïÎÉÖÅÌï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ ÍîÔÒÅÓɊȢ Il est à noter que le site se 
localise principalement sur une ligne de crête. La surface de ruissellement est très 
faible compte tenu de la présence de la ligne de crête  et de la faible artificialisation du 
secteur.  

Il conviendra de prendre quelques précautions : 

- )ÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÅØÈÁÕÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÌ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÄïÖÉÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ 

Le site géorisque et le site infoterre recensent les risques. 

!Õ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ :  
,Å ÓÉÔÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ Û ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÉÌ ÎÅ 
ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
périmètre du SAGE Oise Moyenne. 

,Å ÓÉÔÅ ÎȭȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒÅÔÒÁÉÔ ÅÔ ÇÏÎÆÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÒÇÉÌÅÓ ɀ zone 
blanche 
,Å ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÎÉ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 
 
En termes de pollution ou de sites potentiellement contaminés, aucune présence répertoriée 
dans les bases de données Basias ɀ"ÁÓÉÏÌȟ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅȟ ÓÕÇÇïÒÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÕÎ 
environnement exempt de sites industriels ou de risques de pollution majeure.  
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÎȭÅÓÔ pas inclus dans une Zone Natura 2000, une Zone Naturelle 
Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ɉ:.)%&&Ɋȟ ÕÎÅ :ÏÎÅ Û $ÏÍÉÎÁÎÔÅ (ÕÍÉÄÅȟ ÎÉ 
ÐÁÒ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ )Ì ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÔÉÅȟ ÎÏÎ ÐÌÕÓȟ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÎÉ ÎȭÅÓt soumis à un arrêté de protection du biotope. 
 

 

  

Courbes de niveau 
distantes de 5 mètres 

Direction de la pente 

Ligne de crête 

Source : IGN  

 

100m 

95 m 

80m 
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DESCRIPTION DU SECTEUR $ȭOAP : OCCUPATION ACTUELLE 

Un terrain de jeux : terrain de football et ses deux bâtiments (vestiaires, salle), sont actuellement 
localisés sur ce secteur. 

La traversée piétonne ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȢ 

 

Superficie : 1,13 à 1,14 ha 

 

Bilan surfacique :  

Salle multifonctionnelle et espace de jeux de type city parc : 2000 m² environ à 2100 m² 

Enrichissement du patrimoine végétal  local : 9300 m² 
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ANALYSE DES SEQUENCES TRAVERSEES 

$ÅÐÕÉÓ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ : 

 
 
 

 
 
 
0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÔÁÌÕÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ χπ ÃÍȢ #Å ÔÁÌÕÓ ÓÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅȟ ÐÏÕÒ ÎÅ 
ÌÁÉÓÓÅÒ ÑÕȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÔÒîÓ ÒïÄÕÉÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄÏÕØȢ #Å ÔÁÌÕÓ ÓÔÁÂÉÌÉÓÅ ÌÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ 
privatifs à proximité.  
,Á ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÓÔ Û ÐÅÉÎÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÍÏÂÉÌÉÓÔÅȢ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vestiaires terrain de jeux Déplacement doux non matérialisé 

,ÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔ 
enherbé  

%ÔÒÏÉÔÅÓÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔ ÅÎÈÅÒÂï 
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,Å ÃÁÒÒÅÆÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 2$χψ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÕÎÅ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÓïÃÕÒÉÓïÅ ÄÕ ÐÉïÔÏÎ 
compte tenu de la proximité du virage et de la vitesse de circulation 

 
,Á ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔ ÅÎÈÅÒÂï ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÊÅÕØ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ 
ÊÅÕØ ÓȭïÌÁÒÇÉÔ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ ÐÉïÔÏÎȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
matérialisée et ÁÕÃÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÉïÔÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅȢ 
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ANALYSE SEQUENTIELLE 

 

Chemin de Grande Randonnée 123 
 
Possibilité de cheminement doux depuis le centre de la 
commune par le chemin rural de la ruelle Vincent 

Traversée piétonne non matérialisée 
Talus et accotement enherbé étroit 
 
Accotement enherbé de plus grande largeur 
 
Séquence de champs ouverts  

 

 

Place centrale 

Verger 

 

 

 

 

 

0              50m 
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02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%.4 3%15%.4)%, $% ,ȭ/AP ɀ ENTREE DE VILLAGE 

 

Principe de liaison s douces structurante s / amélioration 
du cadre de vie 
 
Chemin de Grande Randonnée 123 
 
cheminement doux depuis le centre de la commune par le 
chemin rural de la ruelle Vincent 
 
Cheminement doux le long de la RD78 

 
 

!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÅÔ ÉÄÅÎÔÉÔÁÉÒÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ :  
Aménagement de la traversée piétonne 
 
Depuis la RD : enherbement puis haie de charmille et sente 
piétonne enherbée 
 
Depuis la RD : enherbement puis fruitiers puis sente piétonne 
enherbée 
 

 

0          50m 
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Principe des haies de charmilles : 

Haies de charmilles taillées ɀ exemple en terme 
de volumétrie 

Exemple  de haie de charmilles protégeant les 
ÒÁÎÄÏÎÎÅÕÒÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ 
départementale 

  
 

Principe de la haie de fruitiers ȡ ÃÏÎÆîÒÅ ÁÕ ÌÉÅÕ ÓÏÎ ÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÍÁÒÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ɉÎÏÔÉÏÎ 
ÄȭÈÁÂÉÔÅÒɊ :  

 

%ØÅÍÐÌÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÆÒÕÉÔÉÅÒ Û ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÌÅ ÍÕÌÔÉÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 

%ØÅÍÐÌÅ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÄÅ ÆÒÕÉÔÉÅÒÓ 

  
 

Exemple de Formes faibles en volume :  
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02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT INTERNE DE LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE ET DU GAIN VEGETAL (SOURCE CPIE) 
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Compensation / enrichissement du patrimoine végétal local : 9300 m² 

 

 

Aménager un hôtel à insectes 

 

02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT 
 

Une évaluation environnementale a été réalisée et des aménagements ont été prévus, ils sont 
reportés en OAP sectorielle mais également en OAP trame verte et bleue. 
La réalisation de la salle multifonctionnelle est conditionnée à la réalisation de des 
principes d  ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0Ȣ 
 

02).#)0% $ȭ!-%.!'%-%NT DE LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE DU BATI :  

 
,ȭïÑÕipement devra répondre à  une phi losophie de projets de vie de la commune  :  

- Intégration paysagère et biodiversité : respect de la volumétrie et de la hauteur,  
- Participation, lien social et développement local : élément fédérateur 
- #ÈÏÉØ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ Û ïÃÏÎÏÍÉÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ et du système constructif réfléchi (proximité 
ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØɊ 

- Le choix des matériaux naturels 
 
 
Exemples de salle multifonctionneÌÌÅ ÉÎÔïÇÒÅÒ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ en terme de hauteur, 
volumétrie et matériaux :  
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Il est recommandé de mener une réflexion  ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 
construction  avec végétalisation des façades. 
 
Exemples de végétalisation des façades :  

    
5Î ÍÕÒ ÖïÇïÔÁÌÉÓï ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÏÐÔÉÍÁÌ ÐÏÕÒ ÌÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ )Ì ÅÓÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅȟ ÉÌ ÓȭÁÄÁÐÔÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÒïÐÏÎÄ ÓÅÕÌ Û 
ses besoins en eau, en éclairage et en nutriments. 
 
Intérêts du mur végétalisé  
Outre son côté esthétique, un mur végétalisé extérieur possède de nombreux intérêts. Il peut 
ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÊÏÕÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÍÉÃÒÏÃÌÉÍÁÔȟ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ 
ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ȡ 
,Á ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÍïÌÉÏÒïÅ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄȭïÖÁÐÏÔÒÁÎÓÐÉration qui 
permet de refroidir le mur en ïÔï ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏØÙÇîÎÅȢ 
,ÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄÅ ÍÕÒÓ ÖïÇïÔÁÕØ ÓÏÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÅÔ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎȢ 
#ÅÒÔÁÉÎÓ ÍÕÒÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÁÎÔÉ-bruit  qui ne fait pas complètement disparaître le 
bruit ambiant mais le rend beaucoup plus supportable et ÁÐÁÉÓÁÎÔ ɉÂÒÕÉÔ ÄÅÓ ÆÅÕÉÌÌÅÓȟ ÂÒÕÉÔ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ȣɊȢ 
 
Le mur végétalisé intérieur possède également de nombreux intérêts en plus du bien -être visuel  : 

- Une ÉÓÏÌÁÔÉÏÎ ÐÈÏÎÉÑÕÅ ÑÕÉ ÁÔÔïÎÕÅ ÌÅÓ ÂÒÕÉÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ïÃÈÏÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 
ÄȭÕÎÅ ÐÉîÃÅȢ 

- 5ÎÅ ÌïÇîÒÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÐÕÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÒÅÓÔÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁïÒÅÒ ÌÁ ÐÉîÃÅ ÅÔ ÄÅ 
nettoyer régulièrement les endroits sensibles (taÐÉÓȟ ÍÏÑÕÅÔÔÅ ȣɊȢ 

- 5ÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÁÆÒÁÿÃÈÉÒ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÖÁÐÅÕÒ 
ÄȭÅÁÕ ÄïÇÁÇïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓȢ 

Il est essentiel de prendre en compte le respect des rythmes de la faune et de la flore pour 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÖïÇïÔÁÌÉÓï ÄȭÅØÔïÒÉÅÕÒȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÎ ÐÌÅÉÎ ÈÉÖÅÒ 
lorsque le mur sert de refuge à de nombreux invertébrés. 
,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÆÁëÁÄÅÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÄÅÓ ÿÌÏÔÓ ÄÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÓÐÏÎÔÁÎï 
(mousse, fougères) pour faciliter la végétalisation. 
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ANNEXE 1 : QUELS VEGETAUX POUR QUEL AMENAGEMENT 
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ANNEXE 2 : « ETAPES DE PLANTATION Ȼ 0!2 ,% #!5% $% ,ȭ/ISE 
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ANNEXE 3 ï « LE VERGER CONSERVATOIRE » PAR ESPACES 
NATURELS REGIONAUX DES HAUTS-DE-FRANCE (DOCUMENT 

RESSOURCE A CONSULTE2 !..%8% ! ,ȭ/!0 $5 PLU) 
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ANNEXE 4 ï HAIE DE CHARMILLE EN ESPACES PUBLICS 

 

 

  



52 
 

 

ANNEXE 5 : RECOMMANDATIONS POUR LES HAIES TAILLEES 
#!5% $% ,ȭ/)3% 
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